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Siège social : 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg 
R.C.S. B-24.822 

 

 
AVIS AUX ACTIONNAIRES 

 

 
Les actionnaires de DP Global Strategy L (ci-après la « SICAV ») sont informés des modifications suivantes : 
 

1. Modification des procédures et frais de souscription et de rachat 
 
Les actionnaires sont informés qu’à compter du 12 mars 2024, les procédures et frais de souscription et de rachat 
seront modifiées comme suit afin d’avancer l’heure limite de réception des ordres de souscription et de rachat : 
 

Ancienne procédure et frais de souscription Nouvelle procédure et frais de souscription 

Les demandes de souscription reçues par l'Agent de 
transfert au plus tard à 12.00 heures (heure de 
Luxembourg) le Jour d’évaluation, seront traitées, si 
elles sont acceptées, au prix de souscription calculé 
pour ce Jour d'évaluation.  

Les demandes de souscription reçues par l'Agent de 
transfert au plus tard à 11.00 heures (heure de 
Luxembourg) le Jour d’évaluation, seront traitées, si elles 
sont acceptées, au prix de souscription calculé pour ce 
Jour d'évaluation.  

Ancienne procédure et frais de rachat Nouvelle procédure et frais de rachat 

Les demandes de rachat reçues par l'Agent de transfert 
au plus tard à 12.00 heures (heure de Luxembourg) le 
Jour d’évaluation, seront traitées, si elles sont 
acceptées, à un prix (le «Prix de Rachat») égal à la 
valeur nette d'inventaire de cette action telle que 
calculée pour ce Jour d'évaluation majoré d’un droit de 
sortie de 0 % maximum au profit des intermédiaires 
agréées. 

Les demandes de rachat reçues par l'Agent de transfert au 
plus tard à 11.00 heures (heure de Luxembourg) le Jour 
d’évaluation, seront traitées, si elles sont acceptées, à un 
prix (le «Prix de Rachat») égal à la valeur nette 
d'inventaire de cette action telle que calculée pour ce Jour 
d'évaluation majoré d’un droit de sortie de 0 % maximum 
au profit des intermédiaires agréées. 

 
Les actionnaires sont informés que les premiers ordres de souscription / rachat faisant suite au changement décrit 
ci-dessus seront reçus le 12 mars 2024 avant 11 heures (heure de Luxembourg) seront traités sur la Valeur Nette 
d’Inventaire datée du 12 mars 2024 et calculée le 14 mars 2024. 
 

2. Modification de la politique d’investissement des compartiments DP Global Strategy L High, DP 
Global Strategy L Medium, DP Global Strategy L Medium Low, DP Global Strategy L Low 

 
La politique d’investissement des compartiments DP Global Strategy L High, DP Global Strategy L Medium, DP Global 
Strategy L Medium Low, DP Global Strategy L Low est modifiée avec effet au 12 mars 2024 afin d’apporter les 
précisions suivantes notamment selon le niveau de risque respectif de chaque compartiment : 
 

Politique d’investissement actuelle Politique d’investissement au 12 mars 2024 

L’objectif de gestion de ce Compartiment correspond à 
un niveau de risque élevé/médian/médian à 
modéré/modéré en rapport avec les marchés 
boursiers et obligataires. Les avoirs de ce 
Compartiment pourront être investis en tous types 
d’actifs financiers éligibles dans le respect des 

L’objectif de gestion du Compartiment correspond à un 
niveau de risque élevé/médian/médian à 
modéré/modéré en rapport avec les marchés boursiers et 
obligataires. Le Compartiment suit une politique 
d’investissement mixte. Le terme « mixte » reflète une 
stratégie d’investissement allouée en Fonds et en lignes 
directes. Les avoirs du Compartiment pourront être 
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conditions et limites énoncées dans la partie principale 
du présent prospectus. 
 
Ainsi, la proportion des actifs nets du Compartiment 
investis en parts d’OPCVM et/ou d’OPC pourra, par 
moment, représenter la totalité des actifs nets. 
 
Il faut signaler que l’activité d’un OPC ou d’un 
compartiment qui investit dans d’autres OPC peut 
entraîner une redondance de certains frais. En sus des 
frais supportés par le compartiment dans le cadre de sa 
gestion quotidienne, des commissions de gestion 
seront indirectement imputées sur les actifs du 
compartiment via les OPC cibles qu’il détient. Les 
commissions de gestion cumulées ne pourront excéder 
5 % ; les commissions de performance et de conseil 
sont couvertes par le terme « commissions de 
gestion ». Lorsque le compartiment investira dans des 
OPC du même promoteur, aucune commission 
d’entrée ou de sortie se rattachant à l’OPC dont les 
parts sont acquises ne pourra être mise à charge du 
compartiment. 
 
Le Compartiment pourra avoir recours à des 
instruments financiers et ce, notamment pour 
reproduire un rendement obligataire ou de trésorerie 
en échange d’un rendement actions. 

investis en actions, en obligations, en instruments du 
marché monétaire, en dépôts à terme, et/ou OPCVM 
et/ou OPC, incluant les ETF (ci-après dénommés 
communément « les Fonds »), dans le respect des 
conditions et limites énoncées dans la partie principale du 
présent prospectus, que ce soit pour poursuivre sa 
politique d’investissement ou pour placer ses liquidités. Il 
est précisé que le Compartiment pourra utiliser des Fonds 
luxembourgeois ou étrangers sélectionnés en fonction 
des opportunités de marché. Il pourra également 
souscrire des parts ou des actions de Fonds gérés par les 
entités appartenant au groupe Degroof Petercam. La 
sélection s’opérera sur base de critères qualitatifs, 
quantitatifs et tenant compte des considérations ESG 
mais sans restriction quant à un secteur économique ou à 
une origine géographique. 
 
Dans le respect des conditions et limites énoncées dans la 
partie principale du présent prospectus, la proportion 
maximale que le Compartiment aura la possibilité 
d’investir : 

- en actions et/ou en Fonds poursuivant des 
stratégies d’investissements actions pourra être de 
100%/65%/50%/30% de ses actifs ; 

- en obligations et/ou en Fonds poursuivant des 
stratégies d’investissements obligations pourra 
être de 35%/60%/75%/85% de ses actifs ; 

- en Fonds pourra être de 100% de ses actifs ; 
- en lignes directes pourra être de 66% de ses actifs. 

 
Les proportions mentionnées ci-dessus varieront en 
tenant compte des conditions et des opportunités de 
marché afin de viser la meilleure alternative 
d’investissements en terme de rendement en relation 
avec l’objectif de gestion du Compartiment.  
 
Il est précisé que le Compartiment pourra détenir des 
obligations et/ou être exposé à des obligations de type 
« High Yield » au travers de ses investissements en Fonds. 
Néanmoins, le segment « High Yield » restera limité et ne 
pourra pas dépasser 15%/20%/25%/30% de ses actifs, la 
majorité de la poche obligataire ayant une orientation 
« Investment Grade ». Le Compartiment n’investira pas 
en direct en distressed securities. Un titre est considéré 
comme un distressed securities à partir d’une notation 
inférieure à CCC suivant le Bloomberg Composite Credit 
Ratings. Au moment de l’achat, chaque titre aura au 
moins une notation strictement supérieure à CCC suivant 
le Bloomberg Composite Credit Ratings. Si la notation d’un 
titre est abaissée en dessous de CCC suivant le Bloomberg 
Composite Credit Ratings le Gestionnaire décidera de 
continuer ou non à détenir le titre. 
 

9 février 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 18

2400201 Page 3



 

 

Il faut signaler que l’activité d’un compartiment qui 
investit dans d’autres OPCVM et/ou d’autres OPC peut 
entraîner une redondance de certains frais. En sus des 
frais supportés par le Compartiment dans le cadre de sa 
gestion quotidienne, des commissions de gestion seront 
indirectement imputées sur les actifs du Compartiment 
via les OPCVM et/ou OPC cibles qu’il détient. Les 
commissions de gestion cumulées ne pourront excéder 
3%.  Lorsque le Compartiment investira dans des OPC du 
même promoteur, aucune commission d’entrée ou de 
sortie se rattachant à l’OPC dont les parts sont acquises ne 
pourra être mise à charge du Compartiment. 
 
Le Compartiment pourra être exposé aux pays émergents 
et frontières pour un maximum de 40%/30%/25%/15% 
de ses actifs nets. 
 
Le Compartiment n’investira pas directement en actions 
chinoises de catégorie A par l’intermédiaire du 
programme Shanghai-Hong Kong Stock Connect ou en 
produits dérivés OTC sur «P-Notes» émis par des 
investisseurs institutionnels étrangers (Foreign 
Institutional Investors) pour le marché Indien. 
Néanmoins, une exposition indirecte à ce type de produit 
peut avoir lieu via la détention de ceux-ci au sein des 
OPCVM et/ou autres OPC cibles du Compartiment. 
 
L’exposition indirecte en : 

- «A-Shares» du Compartiment ne pourra dépasser 
35% de ses actifs nets ; 

- «P-Notes» du Compartiment ne pourra dépasser 
20% de ses actifs nets. 

 
Le Compartiment n’investira pas directement en Asset-
backed securities et/ou Mortgage-backed securities. 
Néanmoins, une exposition indirecte à ce type de produit 
peut avoir lieu via la détention de ceux-ci au sein des 
OPCVM et/ou autres OPC cibles du Compartiment ou 
lorsque le Compartiment investira en ETC structurées 
comme des ABS/ MBS. 
 
L’exposition indirecte en Asset-backed securities et/ou 
Mortgage-backed securities du Compartiment ne pourra 
dépasser 20% de ses actifs nets. 
 
En outre le Compartiment pourra investir jusqu’à 10% de 
ses actifs nets : 

- - en obligations convertibles ; et, 
- - en obligations convertibles contingentes.  

 
Le Compartiment pourra avoir recours à des instruments 
financiers dérivés et ce, notamment pour reproduire un 
rendement obligataire ou de trésorerie en échange d’un 
rendement actions. 
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Dans un but de diversification du portefeuille, le 
Compartiment pourra recourir à des investissements dans 
des produits structurés et/ou des ETC, en conformité avec 
l’article 41 (1) a) – d) de la Loi de 2010 concernant les 
organismes de placement collectif et de l’article 2 du 
Règlement Grand-Ducal du 8 février 2008 ainsi que le 
point 17 des recommandations CESR/07-044b et pour 
autant que ces produits soient qualifiés de valeurs 
mobilières. Ce type d’investissement représentera 
toutefois une part marginale des investissements et ne 
dépassera pas 15% des actifs nets du Compartiment. 
 
Le Compartiment pourra détenir des liquidités à titre 
accessoire (i.e. au sens du FAQ CSSF daté du 03 novembre 
2021) pour un maximum de 20% de ses actifs nets. Cette 
limite ne peut être levée temporairement, sur décision du 
Conseil d'Administration de la SICAV, que pour une durée 
strictement nécessaire lorsque, en raison de conditions de 
marché exceptionnellement défavorables, les 
circonstances l'exigent et que cette dérogation est 
justifiée au regard de l'intérêt des investisseurs. » 

 
****************** 

 
Les actionnaires qui seraient opposés aux changements décrits ci-dessus ont la possibilité de demander le rachat 
de leurs actions sans frais pendant une période d’un mois à compter du 9 février 2024, soit jusqu’au 11 mars 2024 
inclus. Passé ce délai, les actionnaires qui n’auront pas usé de la faculté de rachat seront liés par ces changements. 
Les actionnaires ayant déposé leurs actions auprès d’une maison de clearing sont invités à se renseigner sur les 
modalités particulières applicables aux souscriptions, rachats et conversions effectués à travers ce type 
d’intermédiaire. 
 
Le nouveau Prospectus sera disponible, sur simple demande, au siège social de la SICAV. 
 
Le Conseil d'Administration. 
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